
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1642

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Utilisation et renouvellement des machines à voter
Question écrite n° 1642

Texte de la question

Mme Constance Le Grip souhaite alerter de nouveau M. le ministre de l'intérieur sur l'utilisation et le
renouvellement des machines à voter dans les bureaux de vote français. En raison de la fin de la XVIe
mandature, cette question écrite fut clôturée sans réponse. Actuellement, 63 communes sont équipées de
machines à voter, ce qui représente environ 1 500 bureaux de vote et 3 % du corps électoral, soit 1,5 million
d'électeurs. Les machines à voter sont prévues en droit français depuis 1969 et des modèles électroniques sont
autorisés depuis 2003. L'utilisation de machines à voter joue un rôle clé pour ces 63 communes, leur facilitant
l'organisation des élections et permettant d'apporter une solution au manque de personnel ou de scrutateurs et
de satisfaire les citoyens et l'expression démocratique. Leur utilisation garantit aussi des avantages écologiques,
technologiques, démocratiques voire sanitaires en aidant les citoyens à voter plus facilement et plus rapidement
dans un monde numérique en pleine expansion. Cependant, le périmètre des communes autorisées à en être
équipées est gelé depuis le moratoire de 2008 du ministère de l'intérieur, incluant ainsi l'impossibilité pour ces
machines d'être mises à jour. Le rapport, « Réconcilier le vote et les nouvelles technologies », rédigé en 2018
par les sénateurs Yves Detraigne et Jacky Deromedi, s'en était fait l'écho. En lien avec l'Association des villes
pour le vote électronique (AVVE), Mme la députée souhaite alerter sur la situation préoccupante de ces
machines qui sont aujourd'hui vieillissantes et qui ne peuvent être renouvelées en raison du moratoire de 2008
bloquant le renouvellement du matériel. Aussi, elle souhaite connaître la position du Gouvernement sur une
éventuelle levée du moratoire afin, à la fois, de garantir une sécurisation de la situation des communes déjà
équipées en agréant une nouvelle génération d'appareils et d'autoriser plus de communes volontaires à
s'équiper en machines à voter.

Texte de la réponse

Compte tenu des enjeux croissants liés au moratoire sur les machines à voter, les services du ministère de
l'intérieur, en lien avec l'agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI), ont mené une
réflexion visant à réexaminer le cadre applicable aux machines à voter et les évolutions techniques requises en
vue d'une éventuelle levée du moratoire. Dans cette perspective, le Gouvernement a remis au Parlement, en
décembre 2021, un rapport relatif à la possibilité de recourir aux machines à voter conformément à la loi
n° 2021-191 du 22 février 2021. Le rapport reprend les préconisations issues de l'étude produite en 2021 par
l'ANSSI et annexée au rapport susmentionné, parmi lesquelles figure le recours à des machines permettant
l'édition d'un bulletin papier pour rendre le vote vérifiable et auditable. Cette exigence va dans le sens d'une
sécurisation renforcée du dispositif et d'une transparence accrue du vote. L'édition d'un bulletin papier est déjà
utilisée dans plusieurs pays, tels que la Belgique ou l'Inde, afin d'apporter la plus grande sécurité au vote en
permettant un recompte manuel si nécessaire et de préserver ainsi la confiance des électeurs. C'est l'une des
pistes étudiées dans ce rapport qui a pour finalité d'éclairer quant aux évolutions possibles en la matière ainsi
qu'aux conditions requises pour ce faire. En parallèle, un dialogue avec les communes utilisatrices est
nécessaire afin d'entendre leurs propositions, d'échanger sur les conclusions du rapport et d'identifier
conjointement des solutions permettant de garantir la sincérité et la sécurité du vote. Un groupe de travail de
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niveau technique, qui s'est déjà réuni, a été mis en place afin d'évaluer la faisabilité des évolutions techniques
préalables à une éventuelle levée du moratoire, notamment au regard des spécificités liées aux modèles de
machine à voter autorisés et à leur processus d'homologation. Les conclusions des consultations seront
communiquées à l'issue de l'ensemble des travaux.
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